
Honorabilité, de quoi s’agit-il ?

1. les mots pour le dire
• quelle terminologie, quelles peines ?

2. comment réagir face à une situation ?
• en tant que témoin

• en tant que victime

• en tant que dirigeant d’un club 

3. qu’est ce que la fédération a mis en place ?

4. contrôle d’honorabilité : quel cheminement ?



• gestes déplacés

• pédophilie

• attouchements

• abus sexuels

• drame conjugal

Honorabilité, les mots pour le dire

• ces termes ne sont pas qualifiés ! 

• ils n’existent pas dans le droit



• ah, tu es bonne

• tu voudrais pas (mime d’un rapport sexuel)

• régulièrement de la part d’un initiateur quand une élève arrive à la 
piscine

• qualification de cette situation ?

Exemple



Harcèlement sexuel
• Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des 

propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte 
à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante.

• 2 ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende

• le harcèlement commence à 2 fois !

• il peut être verbal, écrit, impliquer les réseaux sociaux, les mails, les SMS …



Exemple
• le jeu chat-bite :

• jeu dérivé du traditionnel chat perché dans lequel l’un des participants doit toucher 
un de ses camarades de jeu sur les parties génitales, en criant « chat-bite ! »

• un entraineur de Hockey Subaquatique met une claque sur les fesses d’un jeune 
joueur avant tous les matchs

• qualification de ces situations ?

https://fr.wiktionary.org/wiki/chat_perch%C3%A9


Agression sexuelle
• Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise 

ou, dans les cas prévus par la loi, commise sur un mineur par un majeur.

• 2 ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende 

• et sur personnes vulnérables.

• quelles sont ces zones « sexuelles » ?
• sexe

• fesses

• seins

• bouche

• face interne des cuisses

• différence entre viol et agression sexuelle



Exemple
• une plongeuse vous dit avoir vu un de vos meilleurs moniteur débriefer 

une élève en la mettant plus bas que terre ! il l’a engueulé, traitée de 
nulle, de conne …

• vous ne la croyez pas et vous ne faites rien

• prenez-vous un risque ?



Défaut d’information
• Le fait, pour quiconque ayant connaissance de privations, de mauvais traitements ou d'agressions ou atteintes 

sexuelles infligés à un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge, 
d'une maladie, d'une infirmité, d'une déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesse, de ne pas en 
informer les autorités judiciaires ou administratives ou de continuer à ne pas informer ces autorités tant que ces 
infractions n'ont pas cessé est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.

• Lorsque le défaut d'information concerne une infraction mentionnée au premier alinéa commise sur un mineur 
de quinze ans, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende.

• La loi 2024-201 du 8 mars 2024

• modifie le Code du sport en créant (Article L322-4-1) une obligation faite aux exploitants d'EAPS (Présidents de 
clubs et exploitants de SCA) de signaler auprès d’une autorité administrative les comportements inappropriés et 
dangereux.

• Cela concerne les divers éducateurs sportifs professionnels et bénévoles, juges et arbitres mais aussi toute 
personne dont le maintien en activité constitue un danger pour la santé et la sécurité des pratiquants.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049255123


La vraie terminologie par ordre croissant 
• Outrage sexiste ou sexuel      621-1

• Exhibition sexuelle      222-32

• Diffusion d’images d’autrui à caractère sexuel (revenge porn)  226-2-1

• Utilisation d’images pornographiques d’un mineur   227-23

• Harcèlement sexuel      222-32 et 33

• Propositions sexuelles      227-22-1

• Corruption de mineur      227-22

• Atteinte sexuelle (seul cas où il y a consentement mutuel)  227-25 et 27

• Agression sexuelle      222-22 et 27

• Viol        222 - 23, 23-1, 23-3 et 226-26

• Inceste        222-22-3, 227-27-1

• Défaut d’information       434-3 



Mises en situation
• une de vos apnéïste se plaint que M. lui a caressé tout le corps lors de 

sa récupération après une apnée. Elle n’a rien dit car elle croyait que 
c’était son copain, mais elle a vu son copain sur le bord de la piscine et 
elle s’est rendu compte que c’était son binôme d’apnée

• plusieurs personnes, dont son entraîneur, s’en sont rendues compte et 
n’ont rien dit

• que faites vous ?



Mise en situation
• vous êtes moniteur de plongée dans un club qui pratique aussi du HS

• une sportive vous montre les SMS envoyés par son président de club

• il y en a des dizaines, souvent la nuit

• avec des propos comme :
• dis-le que tu es ma petite salope chérie

• tu fais bander tous les mecs quand tu arrives à la piscine …

• que faites vous ?



Mise en situation
• un de vos plongeur, à la suite d'une plongée « ratée », se met à râler 

avec sa binôme qui selon lui est responsable du ratage de la plongée 

• sa binôme lui répond vertement

• il la soulève de terre, la plaque au mur

• la binôme tombe à terre et se fracture l’avant bras

• que faites vous ?



Mise en situation
• vous êtes plongeur en prépa niveau 2

• votre moniteur, à la fin de chaque plongée, vous explique que vous êtes 
nul, que vous ne serez jamais foutu de faire des remontées assistées, que 
vous n’arriverez jamais à passer le niveau 2 car vous êtes trop con(e)

• que faites vous ?



Vous êtes victime d’une situation de violence ou de 
violences sexuelles

• 1ère possibilité :
• par la FFESSM : 

• écrire à stopviolence@ffessm.fr

• tél à un deux référents fédéraux (Valérie ou Bernard)

• 2ème possibilité
• sur le plan administratif

•  écrire à signal-sports@sports.gouv.fr

• ou aux SDJES

• 3ème possibilité
• sur le plan judiciaire

• porter plainte à la gendarmerie ou à la police selon le lieu où vous habitez

mailto:stopviolence@ffessm.fr
mailto:signal-sports@sports.gouv.fr


Vous êtes témoin direct
• ce sont les mêmes démarches

Vous êtes témoin indirect : 
on vous rapporte les faits et vous êtes dirigeant

• ce sont les mêmes démarches



Contrôle d’honorabilité
• à remplir avec soins

• en particulier si la personne est née à l’étranger

• la moindre erreur de saisie bloque l’envoi du fichier complet 
• de 2 999 noms !

• si vous êtes en même temps dirigeant et moniteur, cocher EDU et pas 
EXP
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